


Néant *

N° 2033-A 2022
1 BILAN SIMPLIFIÉ

Désignation de l'entreprise

Adresse de l'entreprise

Numéro SIRET *

Durée de l'exercice en nombre de mois * Durée de l'exercice précédent *

Exercice N clos le Exercice N-1 clos le

ACTIF
Brut Amortissements - Provisions Net Net

1 2 3 4

<

<

PASSIF Exercice N Exercice N-1
NET       1 NET       2

) 131

Total I

Total II

)

Total III

Total général (I + II + III)

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT.

Immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles *

Immobilisations financières * (1)

                                                 Total I (5)

   Matières premières, approvisionnements,
   en cours de production *

   Marchandises *

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances
    (2)

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance *

                                                     Total II

                                   Total général (I+II)

Capital social ou individuel *

Ecarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées*

Autres réserves (dont réserve relative à l'achat d'oeuvres originales
                                            d'artistes vivants *

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Provisions réglementées

Provisions pour risques et charges

Emprunts et dettes assimilées

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Fournisseurs et comptes rattachés *

Autres dettes (dont comptes courants d'associés de l'exercice N : ......

Produits constatés d'avance

(1)

(2)

(3)

       Dont immobilisations financières à moins
       d'un an

       Dont créances à plus d'un an

       Dont comptes courants d'associés
       débiteurs

Fonds commercial *

Autres *

Clients et comptes rattachés*

Autres * (3)

(4)

(5)

       Dont dettes à plus d'un an

       Coût de revient des immobilisations acquises
       ou créées au cours de l'exercice *
       Prix de vente hors TVA des immobilisations
       cédées au cours de l'exercice *
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29 196

242 947

37 023

309 166

192 949

98 149

11 591

302 689

611 855

29 196

158 200

187 396

187 396

84 747

37 023

121 770

192 949

98 149

11 591

302 689

424 459

29 697

38 081

67 777

15 543

257 278

10 154

282 974

350 752

50 000

5 000

148 807

37 348

241 155

44 337

110 821

28 147

183 305

424 459

50 000

5 000

71 411

77 396

203 807

6 008

122 006

18 931

146 945

350 752

151 230

23 834

63 330
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

La société à percue le fonds de solidarité en début d'exercice suite à a crise sanitaire de la COVID-19.

Transformation de la société en SAS en date du 15/09/2021.

Conséquences de l'événement Covid-19 : IMPACT NON SIGNIFICATIF

L'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation
financière et les résultats de l'entreprise. Etant toujours en cours à la date
d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer les
conséquences précises sur les exercices à venir.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert ComptableDossier N° 007499  en Euros. ADEZIO PROVENCE
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Frais d'établissements et de développement TOTAL 29 196
 Installations générales agencements aménagements divers 114 483 52 554
 Matériel de transport 1 112 666
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 15 144 8 182
 Emballages récupérables et divers 48 878 1 928

TOTAL 179 617 63 330
 Prêts, autres immobilisations financières 37 023

TOTAL 37 023
TOTAL GENERAL 245 836 63 330

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Frais établissement et de développement TOTAL 29 196
 Installations générales agencements aménagements divers 167 037
 Matériel de transport 1 778
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 23 327
 Emballages récupérables et divers 50 807

TOTAL 242 947
 Prêts, autres immobilisations financières 37 023

TOTAL 37 023
TOTAL GENERAL 309 166

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Frais établissement recherche développement TOTAL 29 196 29 196
 Installations générales agencements aménagements divers 87 431 6 210 93 641
 Matériel de transport 1 112 73 1 185
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 12 993 1 766 14 759
 Emballages récupérables et divers 48 385 230 48 615

TOTAL 149 921 8 279 158 200
TOTAL GENERAL 179 117 8 279 187 396
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.générales agenc.aménag.divers 6 210
 Matériel de transport 73
 Matériel de bureau informatique mobilier 1 766
 Emballages récupérables et divers 230

TOTAL 8 279
TOTAL GENERAL 8 279

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Prêts 1 070 1 070
 Autres immobilisations financières 35 953 35 953
 Impôts sur les bénéfices 10 007 10 007
 Taxe sur la valeur ajoutée 31 712 31 712
 Groupe et associés 151 230 151 230
 Charges constatées d'avance 11 591 11 591

TOTAL 241 563 241 563
 Montant des prêts accordés en cours d'exercice 1 450
 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 2 508

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 712 712
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 43 625 19 791 23 834
 Fournisseurs et comptes rattachés 110 821 110 821
 Personnel et comptes rattachés 15 866 15 866
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 11 051 11 051
 Autres impôts taxes et assimilés 1 229 1 229

TOTAL 183 305 159 471 23 834
 Emprunts souscrits en cours d'exercice 60 000
 Emprunts remboursés en cours d'exercice 21 814

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 712
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 72 597
    Dettes fiscales et sociales 8 749
    Total 82 058
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022

Détail des charges à payer

Montant
INTERETS COURUS
- INTERETS EMPRUNT N°2 7
FOURN. FACT.NON PARVENUES
- FNP IMAX PUB 2% 6 392
- conso 03 210.37 / 2 1 042
- EDF 01/02 - 30/04/22 44
- FNP IMAX REDEVANCE 5% CA 15 980
- FNP MALY HONORAIRES 1T22 923
- FNP MALY INTERNET 1T22 216
- REM. PRESIDENCE 1TR2022 48 000
PROVISION CP
- Provisions pour congés payés 5 798
PROVISION CP
- Provisions pour congés payés 1 799
CHARGES A PAYER
- 3 442 / 4 = 860.50 861
- CVAE 2021 SOLDE 130
- 648 / 4 = 162 162
INTERETS A PAYER
- CIONS 1TR2022 526
- CIONS 1TR2022 179

    Total 82 058

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 11 591
    Total 11 591
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022

Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel
CHARGES CONSTAT. D'AVANCE
- MAINTENANCE 102
- PUBLICITES AFFICHAGES 798
- REDEVANCES 36
- REDEVANCES 24
- MAINTENANCE 72
- MAINTENANCE 56
- PUBLICITES AFFICHAGES 1 317
- MEDECINE TRAVAIL 356
- MAINTENANCE 226
- PUBLICITES AFFICHAGES 1 524
- PUBLICITES AFFICHAGES 1 524
- PUBLICITES AFFICHAGES 2 490
- APCDNA 116
- PUBLICITES AFFICHAGES 2 951

    Total 11 591

Le 01/07/2022
MALY Présidente
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2MLS 

Société Par Actions Simplifiée au capital de 50 000,00 € 

Siège social : 208 ROUTE  DE GRENOBLE SAINT PRIEST MI PLAINE 

69800 ST PRIEST 

798 539 946 RCS LYON 

_____ 

TEXTE DE LA DECISION ANNUELLE D'AFFECTATION DE RESULTAT PRISE 

PAR L'ASSOCIEE UNIQUE DU 28 SEPTEMBRE 2022 

 

 DEUXIÈME DECISION 

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 mars 2022, s'élevant à  

37 347,53 €, de la manière suivante : 

 

- Un résultat de   .....................................................................................................    37 347.53 € 

- Une somme de   ....................................................................................................  37 347.53 € 

affectée en totalité au compte "Autres réserves". 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 

L'assemblée générale, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 

rappelle qu'il n'a pas été procédé à une distribution de dividendes, au titre des exercices précédents. 

 

 

     L’associée unique 

     MALY, représentée par M. Max MONTAGUD 

  


